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Description 

La  présente  invention  a  essentiellement  pour 
objet  un  procédé  d'ingestion  d'un  liquide,  tel  que  de 
l'eau  de  source. 

Elle  vise  également  un  dispositif  d'ingestion  qui 
permet  notamment  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé 
et  qui  est  destiné  à  être  installé  dans  des  stations  ther- 
males. 

La  distribution  d'eau  minérale  dans  les  établisse- 
ments  de  cures  est  actuellement  réalisée  par  l'inter- 
médiaire  de  fontaines  ou  de  robinets  qui  débitent  à 
l'air  libre  l'eau  à  absorber,  chaque  curiste  étant  muni 
par  ailleurs  d'un  verre  permettant  la  mesure  plus  ou 
moins  précise  ainsi  que  le  transport  d'un  volume 
d'eau  prédéterminé. 

Cependant,  ce  procédé  d'ingestion  classique 
présente  un  inconvénient  majeur. 

En  effet,  l'eau  en  étant  débitée  de  la  fontaine  ou 
du  robinet  à  l'air  libre  puis  en  étant  transportée  et 
contenue  dans  le  verre  du  curiste  en  contact  direct 
avec  l'air  ambiant  subit  une  détérioration  de  ses  qua- 
lités  originelles  notamment  à  cause  de  phénomènes 
d'oxygénation,  de  floculation  ou  de  précipitation. 

Ainsi,  la  présente  invention  a  pour  but  de  remé- 
dierà  cet  inconvénient  en  proposant  un  procédé  et  un 
dispositif  permettant  la  distribution  et  le  transport  par 
un  curiste  d'un  volume  d'eau  minérale  prédéterminé 
sans  que  celle-ci  ne  subisse  d'altération  conduisant  à 
une  diminution  de  ses  vertus  thérapeutiques. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé 
d'ingestion  d'un  liquide,  tel  que  de  l'eau  de  source, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

-  à  introduire  un  embout  de  distribution  d'un 
moyen  débiteur  dans  un  canal  d'alimentation 
correspondant  qui  débouche  dans  une  chambre 
de  remplissage  étanche  d'un  récipient  formant 
verre  ; 
-  à  commander  l'ouverture  du  moyen  débiteur  ; 
-  à  déplacer  simultanément  à  l'arrivée  du  liquide 
et  sous  l'action  de  celui-ci,  un  flotteur  susceptible 
de  se  translater  à  l'intérieur  du  récipient  formant 
verre  pour  former  et  remplir  la  chambre  de  rem- 
plissage  en  faisant  varier  son  volume  utile,  ledit 
flotteur  reposant  initialement  de  préférence  libre- 
ment  sur  le  fond  du  récipient  ou  sur  la  surface 
d'un  volume  de  liquide  contenu  dans  celui-ci  ; 
-  à  désolidariser  l'embout  de  distribution  et  le 
canal  d'alimentation  ;  et 
-  à  ingérer  le  liquide  contenu  dans  le  récipient 
par  l'intermédiaire  d'un  conduit  d'ingestion  relié  à 
la  chambre  de  remplissage  tout  en  redéplaçant 
simultanément  le  flotteur  reposant  de  préférence 
librement  sur  la  surface  du  liquide  transporté. 
Par  ailleurs,  on  effectue  simultanément  l'intro- 

duction  de  l'embout  de  distribution  dans  le  canal  d'ali- 
mentation  et  l'ouverture  du  moyen  débiteur  par 
l'intermédiaire  du  moyen  d'actionnement  unique. 

On  précisera  aussi  que  simultanément  au  rem- 
plissage  du  verre  que  l'on  effectue  pendant  un  temps 
prédéterminé,  on  contrôle  le  niveau  d'une  colonne 
d'eau  reliée  hydrauliquement  à  l'embout  de  distribu- 

5  tion  pourassurerladistributiond'unvolumedeliquide 
prédéterminé  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  remplis- 
sage. 

D'autre  part,  on  contrôle  l'alimentation  de  la 
chambre  de  remplissage  en  actionnant  un  temporisa- 

10  teur  qui  commande,  soit  une  vanne  électromagnéti- 
que  assurant  l'ouverture  ou  la  fermeture  de  la 
colonne  d'eau,  soit  un  relais  relié  électriquement  à 
une  pompe  volumétrique  qui  débite  directement  dans 
l'embout  de  distribution. 

15  De  même,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  l'ingestion  d'un  liquide  tel  que  de  l'eau  de  source, 
et  qui  comporte  un  moyen  débiteur  susceptible  d'ali- 
menter  un  récipient  en  liquide  et  qui  est  caractérisé  en 
ce  que  ledit  moyen  débiteur  comporte  un  embout  de 

20  distribution  susceptible  d'être  introduit  de  façon  étan- 
che  dans  un  canal  d'alimentation  débouchant  dans 
une  chambre  de  remplissage  étanche  à  volume  varia- 
ble  d'un  récipient  formant  verre,  le  volume  utile  de 
cette  chambre  de  remplissage  étant  formé  et  délimité, 

25  en  outre,  par  un  flotteur  qui  est  déplaçable  à  l'intérieur 
dudit  récipient  formant  verre  sous  l'action  du  liquide 
débité  à  l'intérieur  de  celui-ci  et  qui  repose  de  préfé- 
rence  librement  sur  le  fond  de  ce  récipient  ou  sur  la 
surface  d'un  volume  de  liquide  contenu  dans  celui-ci, 

30  ledit  récipient  formant  verre  étant  pourvu  d'un  conduit 
d'ingestion  du  liquide  dans  lequel  débouche  ladite 
chambre  de  remplissage. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  canal  d'ali- 
mentation  est  prévu  à  l'intérieur  du  verre  sensible- 

35  ment  sur  toute  sa  hauteur  et  de  façon  coaxiale  à 
celui-ci,  tandis  qu'il  comporte  à  une  de  ses  extrémités 
un  flasque  venant  de  matière  et  qui  forme  couvercle 
en  s'emboîtant  sur  l'extrémité  libre  de  la  paroi  du  réci- 
pient  formant  verre,  le  flotteur  étant  par  ailleurs  monté 

40  libre  en  translation  entre  le  canal  d'alimentation  et  la 
paroi  du  verre. 

Par  ailleurs,  le  conduit  d'ingestion  est,  selon  un 
premier  mode  de  réalisation,  solidaire  dudit  verre  en 
étant  relié  de  façon  permanente  à  la  chambre  de  rem- 

45  plissage,  ou,  selon  un  deuxième  mode  de  réalisation, 
amovible  et  conformé  pour  s'introduire  dans  le  canal 
d'alimentation. 

D'autre  part,  le  dispositif  selon  l'invention  comporte 
un  moyen  d'actionnement  relié  mécaniquement,  d'une 

50  part  l'embout  de  distribution  pour  le  déplacer  axiale- 
ment  et  l'introduire  dans  ledit  canal  d'alimentation,  et 
d'autre  part  à  un  contact  lié  électriquement  à  un  tem- 
porisateur,  ce  temporisateur  actionnant,  soit  une 
vanne  électromagnétique  prévue  sur  une  colonne 

55  d'eau  à  hauteur  constante  de  liquide  et  contrôlée  par 
un  système  de  régulation,  soit  un  relais  commandant 
une  pompe  volumétrique  reliée  hydrauliquement  à 
l'embout  de  distribution. 
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Suivant  encore  une  autre  caractéristique,  ledit 
système  de  régulation  est  constitué,  soit  par  un  flot- 
teur  qui  est  prévu  dans  la  colonne  d'eau  et  qui  repose 
librement  à  la  surface  du  liquide  contenu  dans  celle-ci, 
ce  flotteur  étant  susceptible  d'actionner,  lors  de  son 
déplacement,  un  contacteur  commandant  l'admission 
du  liquide  dans  la  colonne  d'eau,  soit  par  un  trop-plein 
prévu  à  un  niveau  prédéterminé  de  la  colonne  d'eau 
dans  laquelle  débite  de  façon  permanente  une  pompe 
volumétrique  ou  le  liquide  sous  pression  provenant 
directement  d'une  source  naturelle  souterraine. 

Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description 
détaillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés, 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemple,  et  dans  les- 
quels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  dispo- 
sitif  d'ingestion  et  dans  laquelle  est  représenté  en 
coupe  longitudinale  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  récipient  formant  verre  ;  et 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  deuxième  mode  de  réalisation  de  ce  réci- 
pient. 
Un  dispositif  pour  l'ingestion  d'un  liquide,  tel  que 

de  l'eau  de  source,  conforme  à  l'invention  et  repré- 
senté  sur  les  figures  1  et  2,  comporte  un  moyen  débi- 
teur  1  qui  permet  l'alimentation  en  liquide  d'un  réci- 
pient  formant  verre  2. 

Le  moyen  débiteur  1  comporte  un  moyen  d'action- 
nement  3  constitué  par  un  levier  pivotant  qui  est  arti- 
culé  sur  un  bâti  ou  structure  4  destiné  à  être  fixé  sur 
un  mur  vertical  ou  à  être  posé  sur  le  sol  par  l'intermé- 
diaire  de  pieds  de  maintien,  non  représentés. 

Le  moyen  d'actionnement  3  comporte  à  une  pre- 
mière  extrémité,  une  poignée  de  manoeuvre  5  tandis 
qu'il  est  muni,  à  une  deuxième  extrémité  disposée 
dans  le  bâti  ou  structure  4,  d'un  contre-poids  6  ou  d'un 
ressort  de  rappel  non  représenté. 

Par  ailleurs,  on  remarquera  que  le  moyen 
d'actionnement  3  est  relié  mécaniquement  par  l'inter- 
médiaire  d'un  premier  moyen  de  liaison  16a  à  un 
contact  7  lié  électriquement  à  un  temporisateur  8  sus- 
ceptible  d'actionner,  dans  un  premier  exemple  de  réa- 
lisation,  une  vanne  électromagnétique  9  prévue  sur 
une  colonne  d'eau  10  à  hauteur  constante  de  liquide, 
dont  le  niveau  est  contrôlé  par  un  système  de  régula- 
tion  11. 

D'autre  part,  la  colonne  d'eau  1  0  débite,  par  l'inter- 
médiaire  de  la  vanne  électromagnétique  9,  dans  un 
tuyau  12  formé  de  deux  tronçons  flexibles  12a  et  12b 
reliés  entre  eux  par  l'intermédiaire  d'un  raccord  13, 
par  exemple  solidaire  du  bâti  ou  structure  4. 

Le  tronçon  flexible  12a  du  tuyau  12  est  muni  à 
son  extrémité  libre  d'un  embout  de  distribution  14  logé 
dans  un  élément  de  guidage  1  5  de  forme  essentielle- 
ment  tubulaire,  fixé  au  bâti  ou  structure  4  par  l'inter- 
médiaire  d'un  support  15a  soudé  sur  celui-ci. 

Le  tronçon  flexible  12a  du  tuyau  12  est  relié 

mécaniquement  au  moyen  d'actionnement  3  par 
l'intermédiaire  d'un  deuxième  élément  de  liaison  16b. 

Ainsi,  l'embout  de  distribution  14  peut  être  déplacé 
axialement  par  le  moyen  d'actionnement  3  et  l'élément 

5  de  liaison  16  en  étant  guidé  par  l'élément  de  guidage 
15,  ce  qui  permet  l'introduction  de  l'embout  de  distri- 
bution  14  dans  un  canal  d'alimentation  17  débou- 
chant  dans  une  chambre  de  remplissage  18  du 
récipient  formant  verre  2. 

10  Acet  effet,  l'embout  de  distribution  14  est  pourvu 
à  son  extrémité  libre  d'une  partie  sensiblement  tron- 
conique  14a  coopérant  de  façon  étanche  avec  une 
ouverture  évasée  correspondante  1  7a  ménagée  dans 
le  canal  d'alimentation  17. 

15  Par  ailleurs,  lors  de  l'introduction  de  l'embout  de 
distribution  14  dans  le  canal  d'alimentation  17,  le  réci- 
pient  formant  verre  2  peut  être  maintenu  par  le  curiste 
ou  peut  reposer  sur  un  support  4a  solidaire  du  bâti  ou 
structure  4. 

20  La  chambre  de  remplissage  18  a  un  volume  utile 
formé  et  délimité,  d'une  part  par  un  flotteur  19  dépla- 
çable  à  l'intérieur  du  récipient  formant  verre  2  sous 
l'action  du  fluide  reçu  du  moyen  débiteur  1  ,  et  d'autre 
part  par  un  fond  20  de  forme  sensiblement  tronconi- 

25  que  et  par  une  paroi  essentiellement  tubulaire  21  du 
récipient  formant  verre  2. 

Par  conséquent,  on  remarquera  que  la  chambre 
de  remplissage  18  est  étanche  et  qu'elle  se  caracté- 
rise  par  un  volume  utile  qui  est  variable  en  fonction  de 

30  la  position  du  flotteur  19  à  l'intérieur  du  récipient  for- 
mant  verre  2. 

En  effet,  le  flotteur  1  9  comporte  une  face  extrême 
19a  de  forme  essentiellement  tronconique  pouvant 
reposer  sur  le  fond  20  du  verre  ou  sur  la  surface  du 

35  liquide  contenu  dans  celui-ci,  de  sorte  que  le  liquide 
qui  est  introduit  à  l'intérieur  du  récipient  formant  verre 
2  ne  soit  en  aucun  cas  en  contact  avec  l'air  ambiant. 

De  même,  le  récipient  formant  verre  2  est  muni, 
suivant  un  premier  mode  de  réalisation  représenté 

40  sur  la  figure  1  ,  d'un  conduit  d'ingestion  22  solidaire  de 
celui-ci  et  qui  débouche  de  façon  permanente  dans  la 
chambre  de  remplissage  18. 

En  se  référant  à  la  figure  2,  on  remarquera  que 
selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le  récipient 

45  formant  verre  2  comporte  un  moyen  d'ingestion  23 
constitué  par  un  tuyau  amovible  et  conformé  pour 
s'introduire  dans  le  canal  d'alimentation  de  préfé- 
rence  jusqu'à  l'extrémité  de  celui-ci. 

Acet  effet,  on  précisera  ici  que  le  canal  d'alimen- 
50  tation  17  est  prévu  à  l'intérieur  du  récipient  formant 

verre  2,  sensiblement  sur  toute  sa  hauteur  et  de  façon 
coaxiale  à  celui-ci,  et  qu'il  comporte  à  une  de  ses 
extrémités  munie  de  la  partie  évasée  17a  d'un  flas- 
que  24  venant  de  préférence  de  matière  et  qui  forme 

55  couvercle  en  s'emboîtant  sur  l'extrémité  libre  de  la 
paroi  21  du  récipient  formant  verre  2. 

Ainsi,  le  flotteur  19  est  monté  libre  en  translation 
entre  le  canal  d'alimentation  17  et  la  paroi  21  du  réci- 
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pient  formant  verre  2. 
Le  système  de  régulation  1  1  est  constitué,  selon 

un  exemple  de  réalisation,  par  un  flotteur  25  qui  est 
prévu  dans  la  colonne  d'eau  10  et  qui  repose  libre- 
ment  sur  la  surface  du  liquide  contenu  dans  celle-ci, 
ce  flotteur  25  étant  par  ailleurs  susceptible  d'action- 
ner  lors  de  son  déplacement  vers  le  bas  un  contacteur 
26  qui  commande  l'admission  du  liquide  dans  la 
colonne  d'eau  lorsque  le  liquide  quitte  un  niveau  mini- 
mum  prédéterminé  permettant  d'assurer  un  débit 
constant  dans  le  tuyau  12,  et  par  conséquent  dans  la 
chambre  de  remplissage  18  par  l'intermédiaire  de 
l'embout  de  distribution  14. 

Le  contacteur  26  peut  être  relié  électriquement  à 
une  pompe  par  exemple  volumétrique  27  dont  l'orifice 
d'échappement  27a  communique  avec  l'orifice 
d'admission  10a  de  la  colonne  d'eau  10,  tandis  que 
l'orifice  d'admission  27b  communique  avec  une 
source  naturelle,  par  exemple  souterraine. 

De  même,  le  contacteur  26  peut  commander  une 
électro-vanne,  non  représentée,  prévue  sur  l'orifice 
d'admission  10a  de  la  colonne  d'eau  10  si  l'eau  miné- 
rale  à  ingérer  provient  et  est  débitée  d'une  source 
sous  une  pression  suffisante. 

Le  contacteur  26,  qui  fonctionne  comme  le 
contact  7  et  qui  peut  être  de  même  structure  que  ce- 
lui-ci,  est  relié  au  flotteur  28  par  l'intermédiaire  d'une 
tige  25a. 

Ainsi,  lorsque  le  flotteur  25  descend  sous  l'action 
du  liquide  en  dessous  d'un  niveau  prédéterminé,  il 
actionne  le  contacteur  26  qui  commute  dans  sa  posi- 
tion  active  et  qui  commande  l'actionnement  de  l'élé- 
ment  avec  lequel  il  est  électriquement  relié. 

Inversement,  lorsque  le  flotteur  25  remonte  sous 
l'action  du  liquide  au  niveau  de  ladite  position  prédé- 
terminée,  il  actionne  le  contacteur  26  qui  commute 
dans  sa  position  repos  et  stoppe  le  fonctionnement  de 
l'élément  précité. 

Par  ailleurs,  on  précisera  qu'à  la  place  du  flotteur 
25  et  du  contacteur  26  ou  en  combinaison  avec  ceux- 
ci,  le  système  de  régulation  11  peut  être  muni  d'un 
trop-plein  28  comportant  un  robinet  28a  et  prévu  à  la 
partie  supérieure  de  la  colonne  d'eau  10  sous  le  flot- 
teur  25  à  une  hauteur  déterminée  permettant  d'assu- 
rer  à  la  sortie  de  cette  colonne  d'eau  1  0  une  pression 
constante. 

Ainsi,  lorsque  le  robinet  28a  est  ouvert,  la  pompe 
volumétrique  27  peut  débiter  dans  la  colonne  d'eau 
1  0  de  façon  constante,  le  liquide  s'échappant  du  trop- 
plein  28,  tandis  que  si  l'établissement  thermal  dispo- 
sait  d'une  arrivée  d'eau  minérale  débitant  sous  une 
pression  suffisante,  la  colonne  d'eau  10  pourrait  être 
alimentée  en  étant  reliée  directement  à  cette  source. 

Cette  disposition  permet  une  circulation  continue 
du  liquide  dans  la  colonne  d'eau  1  0  pour  assurer  une 
conservation  de  la  température  de  ce  liquide  en  aug- 
mentant  sa  vitesse  d'écoulement  et  par  conséquent 
en  diminuant  son  temps  de  transfert  entre  la  source 

et  le  récipient  formant  verre  2.  Par  ailleurs  cette  dis- 
position  permet  de  purger  le  moyen  débiteur  1  ,  par 
exemple  avant  sa  mise  en  service. 

On  précisera  encore  que  dans  un  autre  exemple 
5  de  réalisation  le  temporisateur  8  peut  directement 

être  relié  à  la  pompe  volumétrique  27,  la  colonne 
d'eau  10  n'étant  alors  plus  utilisée. 

Le  dispositif  d'ingestion  selon  l'invention  qui  vient 
d'être  décrit  permet  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé 

w  d'ingestion  d'un  liquide,  tel  que  de  l'eau  de  source,  qui 
consiste  tout  d'abord  à  introduire,  en  manoeuvrant  le 
moyen  d'actionnement  3  vers  le  bas,  l'embout  de  dis- 
tribution  14  du  moyen  débiteur  1  dans  le  canal  d'ali- 
mentation  17  correspondant  qui  débouche  dans  la 

15  chambre  de  remplissage  18  étanche  du  récipient  for- 
mant  verre  2,  puis  à  commander  l'ouverture  du 
moyen  débiteur  1  de  préférence  simultanément  à 
l'introduction  de  l'embout  de  distribution  14,  et  cela 
par  l'intermédiaire  du  moyen  d'actionnement  3. 

20  Ensuite,  on  déplace  simultanément  à  l'arrivée  du 
liquide  et  sous  l'action  de  celui-ci,  le  flotteur  19  qui  se 
translate  à  l'intérieur  du  récipient  formantverre  2  pour 
constituer  et  délimiter  la  chambre  de  remplissage  18 
en  faisant  varier  son  volume  utile,  le  flotteur  1  9  repo- 

25  sant  initialement  de  préférence  librement  sur  le  fond 
20  du  récipient  formant  verre  2  ou  sur  la  surface  d'un 
volume  de  liquide  initialement  contenu  dans  celui-ci. 

Par  la  suite,  on  désolidarise  l'embout  de  distribu- 
tion  14  et  le  canal  d'alimentation  17  puis  en  prenant 

30  possession  du  récipient  formant  verre  2  on  ingère  le 
liquide  contenu  dans  celui-ci  par  l'intermédiaire  du 
conduit  d'ingestion  22  ou  23  qui  débouche  dans  la 
chambre  de  remplissage  18  tout  en  redéplaçant 
simultanément  le  flotteur  19  qui  repose  librement  sur 

35  la  surface  du  liquide  transporté. 
On  précisera  ici  que  lors  de  l'utilisation  du  réci- 

pient  formant  verre  2  selon  le  deuxième  mode  de  réa- 
lisation  et  avant  ingestion  du  liquide  contenu  dans 
celui-ci,  on  introduit  dans  le  canal  d'alimentation  17  le 

40  conduit  d'ingestion  23. 
De  même  et  simultanément  au  remplissage  du 

verre  que  l'on  effectue  pendant  un  temps  prédéter- 
miné,  on  contrôle  le  niveau  de  la  colonne  d'eau  10  qui 
est  reliée  hydrauliquement  à  l'embout  14  pour  assurer 

45  la  distribution  d'un  volume  du  liquide  prédéterminé  à 
l'intérieur  de  la  chambre  de  remplissage  18. 

De  plus,  on  contrôle  l'alimentation  de  la  chambre 
de  remplissage  18  par  l'intermédiaire  du  temporisa- 
teur  8  qui  est  relié,  soit  à  la  vanne  électromagnétique 

50  9  qui  commande  l'ouverture  ou  la  fermeture  de  la 
colonne  d'eau  1  0,  soit  à  la  pompe  volumétrique  27  par 
l'intermédiaire  d'un  relais  27c  lié  électriquement  à  cel- 
le-ci,  cette  pompe  volumétrique  27  débitant  directe- 
ment  dans  l'embout  de  distribution  14. 

55  Par  ailleurs,  on  observera,  en  se  reportant  à  la 
figure  2,  que  l'extrémité  du  conduit  d'ingestion  23  qui 
vient  s'introduire  dans  le  canal  d'alimentation  17,  pour 
pouvoir  reposer  au  fond  20  du  récipient  formant  verre 
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2,  peut  comporter  une  échancrure  23a  permettant  le 
passage  du  liquide  contenu  dans  la  chambre  de  rem- 
plissage  18. 

Le  flotteur  19  peut  comporter  sur  son  pourtour 
extérieur  des  rainures  longitudinales  19c  permettant 
l'évacuation  des  bulles  d'air  refoulées  lors  de  l'alimen- 
tation  en  liquide  de  la  chambre  de  remplissage  18. 

On  précisera  ici  que  les  diamètres  intérieurs  res- 
pectifs  de  l'embout  de  distribution  14,  du  canal  d'ali- 
mentation  1  7,  et  du  conduit  d'ingestion  22,  23  ne  sont 
pas  supérieurs  à  5mm.  Ainsi,  et  grâce  aux  phénomè- 
nes  de  tensions  superficielles,  il  se  produit  à  l'inté- 
rieur  de  ces  organes  comme  a  la  partie  supérieure 
des  rainures  longitudinales  19c,  une  étanchéité  natu- 
relle  due  au  liquide  qui  empêche  la  pénétration  des 
molécules  d'air  dans  celui-ci.  D'autre  part,  le  flotteur 
19  est  pourvu  de  préférence  d'un  évidement  annu- 
laire  19b  permettant  son  allégement,  le  couvercle  24 
étant  muni  d'un  ou  plusieurs  orifices  24a  qui  permet- 
tent  l'échappement  ou  l'introduction  de  l'air  entre  le 
couvercle  24  et  le  flotteur  1  9. 

Tous  les  éléments  constitutifs  du  récipient  for- 
mant  verre  2  peuvent  être  réalisés  en  une  matière 
plastique  du  type  plastique  alimentaire,  par  exemple, 
par  un  procédé  d'injection  thermoplastique. 

On  observera  donc  que  le  dispositif  et  le  procédé 
d'ingestion  selon  l'invention  permettent  un  écoule- 
ment  et  un  transport  d'un  liquide  protégé  de  l'air 
ambiant  par  l'intermédiaire,  entre  autres,  du  flotteur 
19  qui  confère  au  récipient  formant  verre  une  étan- 
chéité  adéquate  et/ou  du  flotteur  25  prévu  dans  la 
colonne  d'eau  10. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 
aux  modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  et  qui 
n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exemple. 

Revendications 

1.  Procédé  d'ingestion  d'un  liquide,  tel  que  de  l'eau 
de  source,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

-  à  introduire  un  embout  de  distribution  (14) 
d'un  moyen  débiteur  (1)  dans  un  canal  d'ali- 
mentation  (17)  correspondant  qui  débouche 
dans  une  chambre  de  remplissage  (18)  étan- 
che  d'un  récipient  formant  verre  (2)  ; 
-  à  commander  l'ouverture  du  moyen  débi- 
teur  (1)  ; 
-  à  déplacer  simultanément  à  l'arrivée  du 
liquide  et  sous  l'action  de  celui-ci,  un  flotteur 
(19)  susceptible  de  se  translater  à  l'intérieur 
du  récipient  formant  verre  (2)  pour  constituer 
et  délimiter  la  chambre  (1  8)  de  remplissage  en 
faisant  varier  son  volume  utile,  ledit  flotteur 
(19)  reposant  initialement  de  préférence  libre- 
ment  sur  le  fond  (20)  du  récipient  formant 
verre  (2)  ou  sur  la  surface  d'un  volume  de 
liquide  initialement  contenu  dans  celui-ci  ; 

-  à  désolidariser  l'embout  de  distribution  (14) 
et  le  canal  d'alimentation  (17)  ;  et 
-  à  ingérer  le  liquide  contenu  dans  le  récipient 
formant  verre  (2)  par  l'intermédiaire  d'un 

5  conduit  d'ingestion  (22,  23)  relié  à  la  chambre 
de  remplissage  (18)  tout  en  redéplaçant 
simultanément  le  flotteur  (19)  reposant  de 
préférence  librement  sur  la  surface  du  liquide 
transporté. 

10 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  qu'on  effectue  simultanément  l'introduction  du 
conduit  de  distribution  (14)  dans  le  canal  d'ali- 
mentation  (17)  et  l'ouverture  du  moyen  débiteur 

15  (1)  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  d'actionne- 
ment  unique  (3). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que,  simultanément  au  remplissage  du 

20  récipient  formant  verre  (2)  que  l'on  effectue  pen- 
dant  un  temps  prédéterminé,  on  contrôle  le 
niveau  d'une  colonne  d'eau  (10)  reliée  hydrauli- 
quement  à  l'embout  de  distribution  (14)  pour 
assurer  la  distribution  d'un  volume  de  liquide  pré- 

25  déterminé  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  remplis- 
sage  (18). 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  qu'on  contrôle  l'alimentation  de 

30  la  chambre  de  remplissage  en  actionnant  un  tem- 
porisateur  (8)  qui  commande,  soit  une  vanne 
électromagnétique  (9)  assurant  l'ouverture  ou  la 
fermeture  de  la  colonne  d'eau  (10),  soit  un  relais 
lié  électriquement  à  une  pompe  volumétrique  (27) 

35  qui  débite  directement  dans  l'embout  de  distribu- 
tion  (14). 

5.  Dispositif  pour  l'ingestion  d'un  liquide,  tel  que  de 
l'eau  de  source,  et  du  type  comportant  un  moyen 

40  débiteur  (1)  susceptible  d'alimenter  un  récipient 
en  liquide,  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen 
débiteur  (1)  comporte  un  embout  de  distribution 
(14)  susceptible  d'être  introduit  de  façon  étanche 
dans  un  canal  d'alimentation  (17)  débouchant 

45  dans  une  chambre  de  remplissage  (18)  d'un  réci- 
pient  formant  verre  (2),  le  volume  utile  de  cette 
chambre  de  remplissage  (18)  étant  formé  et  déli- 
mité,  entre  autres,  par  un  flotteur  (19)  qui  est 
déplaçable  à  l'intérieur  dudit  récipient  formant 

50  verre  (2)  sous  l'action  du  liquide  débité  à  l'inté- 
rieur  de  celui-ci  et  qui  repose  de  préférence  libre- 
ment  sur  le  fond  du  récipient  formant  verre  (2)  ou 
sur  la  surface  d'un  volume  de  liquide  contenu 
dans  celui-ci,  ledit  récipient  formant  verre  étant 

55  pourvu  d'un  conduit  d'ingestion  (22,  23)  dans 
lequel  débouche  ladite  chambre  de  remplissage 
(18). 
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6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  canal  d'alimentation  (17)  est  prévu  à 
l'intérieur  du  récipient  formant  verre  (2)  sensible- 
ment  sur  toute  sa  hauteur  et  de  façon  coaxiale  à 
celui-ci,  tandis  qu'il  comporte  à  une  de  ses  extré-  5 
mités  un  flasque  (24)  venant  de  matière  et  qui 
forme  couvercle  en  s'emboîtant  sur  l'extrémité 
libre  de  la  paroi  (21)  du  récipient  formant  verre, 
le  flotteur  (19)  étant  monté  libre  en  translation 
entre  le  canal  d'alimentation  (17)  et  la  paroi  (21)  10 
du  récipient  formant  verre  (2). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  ou  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  conduit  d'ingestion  est,  soit  soli- 
daire  dudit  récipient  formant  verre  (2)  en  étant  15 
relié  de  façon  permanente  à  sa  chambre  de  rem- 
plissage  (18),  soit  amovible  et  conformé  pour 
s'introduire  dans  le  canal  d'alimentation  (17). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  à  7,  20 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  moyen 
d'actionnement  (3)  relié  mécaniquement,  d'une 
part  à  l'embout  de  distribution  (14)  pour  le  dépla- 
cer  axialement  et  l'introduire  dans  ledit  canal 
d'alimentation  (17),  et  d'autre  part  à  un  contact  25 
(7)  lié  électriquement  à  un  temporisateur  (8),  le 
temporisateur  (8)  actionnant  soit  une  vanne  élec- 
tromagnétique  (9)  prévue  sur  une  colonne  d'eau 
(10)  à  hauteur  constante  de  liquide  contrôlée  par 
un  système  de  régulation  (11),  soit  un  relais 
commandant  une  pompe  volumétrique  (27) 
contrôlée  hydrauliquement  à  l'embout  de  distribu- 
tion  (14). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  système  de  régulation  (11)  est  cons- 
titué,  soit  par  un  flotteur  (25)  qui  est  prévu  dans 
la  colonne  d'eau  (10)  et  qui  repose  librement  sur 
la  surface  libre  du  liquide  contenu  dans  celle-ci, 
ce  flotteur  (25)  étant  susceptible  d'actionner  lors 
de  son  déplacement  un  contacteur  (26)  comman- 
dant  l'admission  du  liquide  dans  la  colonne  d'eau 
(10),  soit  par  un  trop-plein  (28)  prévu  à  un  niveau 
prédéterminé  de  la  colonne  d'eau  (10)  dans 
laquelle  débite  de  façon  permanente  une  pompe 
(27)  par  exemple  volumétrique  ou  le  liquide  sous 
pression  provenant  directement  d'une  source 
naturelle,  par  exemple  souterraine. 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zum  Einnehmen  einer  Flùssigkeit,  wie 
eines  Quellwassers,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  es  darin  besteht  : 

-  eine  Verteilungsansatzdùse  (14)  eines  Aus- 
gabemittels  (1)  in  einen  entsprechenden 
Zufuhrkanal  (17)  einzufùhren,  der  in  eine 

abgedichtete  Kammer  (18)  zur  Fùllung  eines 
ein  Glass  bildenden  Behâlters  (2)  mùndet  ; 
-  das  Oeffnen  des  Ausgabemittels  (1)  zu 
betâtigen  ; 

5  -  gleichzeitig  mit  dem  Anstrômen  der  Flùssig- 
keit  und  unter  der  Wirkung  der  letzteren, 
einen  im  Inneren  des  glasfôrmigen  Behâlters 
(2)  verschiebungsfàhigen  Schwimmer  (19)  zu 
bewegen,  um  die  Fùllkammer  (18)  zu  bilden 

10  und  abzugrenzen  unter  Verànderung  ihres 
Nutzvolumens,  wobei  der  besagte  Schwim- 
mer  (19)  anfànglich,  vorzugsweise  frei  auf 
dem  Boden  (20)  des  glasfôrmigen  Behâlters 
(2)  oder  auf  der  Oberflàche  eines  ursprùng- 

15  lich  in  demselben  enthaltenen  Flùssigkeitsvo- 
lumens  ruht  ; 
-  die  Verteilungsansatzdùse  (14)  von  dem 
Zufuhrkanal  (17)  zu  lôsen  ;  und 
-  die  in  dem  glasfôrmigen  Behàlter  (2)  enthal- 

20  tene  Flùssigkeit  ùber  eine  mit  der  Fùllkammer 
(18)  verbundene  Einnehmleitung  (22,  23)  ein- 
zunehmen  unter  gleichzeitiger  neuer  Bewegung 
des  vorzugsweise  frei  auf  der  Oberflàche  der 
befôrderten  Flùssigkeit  ruhenden  Schwimmers 

25  (19). 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  man  gleichzeitig  die  Einfùhrung 
des  Verteilerstutzens  (14)  in  den  Zufuhrkanal 

30  (17)  und  das  Oeffnen  des  Ausgabemittels  (1) 
ùber  ein  einzieges  Betàtigungsmittel  (3)  durch- 
fùhrt. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
35  gekennzeichnet,  dass  gleichzeitig  mit  dem  Fùllen 

des  glasfôrmigen  Behâlters  (2),  welches  man 
wàhrend  einer  vorbestimmten  Zeit  ausfùhrt,  man 
den  Stand  einer  hydraulisch  mit  der  Verteilungs- 
ansatzdùse  (14)  verbundenen  Wassersàule  (10) 

40  kontrolliert,  um  die  Austeilung  eines  vorbestimm- 
ten  Flùssigkeitsvolumens  innerhalb  der  Fùllkam- 
mer  (18)  zu  gewàhrleisten. 

4.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
45  dadurch  gekennzeichnet,  dass  man  die  Speisung 

der  Fùllkammer  durch  die  Betàtigung  eines  Ver- 
zôrgerers  (8)  kontrolliert,  der  entweder  ein  das 
Oeffnen  oder  das  Schliessen  der  Wassersàule 
(1  0)  gewàhrleistendes  elektromagnetisches  Ven- 

50  til  (9)  oder  ein  an  eine  Verdràngerpumpe  (27),  die 
unmittelbar  in  die  Verteilungsansatzdùse  (14)fôr- 
dert,  elektrisch  angeschlossenen  Relais  steuert. 

5.  Vorrichtung  zum  Einnehmen  einer  Flùssigkeit, 
55  wie  eines  Quellwassers  und  derjenigen  Gattung, 

die  ein  Ausgabemittel  (1),  das  fâhig  ist,  einen 
Behàlter  mit  Flùssigkeit  zu  speisen,  aufweist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  besagte  Aus- 

35 

40 
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gabemittel  (1)  eine  Verteilungsansatzdùse  (14) 
aufweist,  die  fâhig  ist,  abdichtend  in  einen  in  eine 
Kammer  (18)  zur  Fùllung  eines  glasfôrmigen 
Behâlters  (2)  mùndenden  Zufuhrkanal  (17)  ein- 
gefùhrt  zu  werden,  wobei  das  Nutzvolumen  die- 
ser  Fùllkammer  (18)  unter  anderen  durch  einen 
Schwimmer  (19)  gebildet  und  abgegrenzt  wird, 
der  im  Inneren  des  besagten  glasfôrmigen  Behâl- 
ters  (2)  unter  der  Wirkung  derim  Inneren  des  letz- 
teren  gefôrderten  Flùssigkeit  bewegbar  ist  und 
der  vorzugsweise  frei  auf  dem  Boden  des  glas- 
fôrmigen  Behâlters  (2)  oder  auf  der  Oberflàche 
des  in  diesem  enthaltenen  Flùssigkeitsvolumens 
ruht,  wobei  der  besagte  glasfôrmige  Behàlter  mit 
einer  Einnehmleitung  (22,  23)  in  welche  die 
besagte  Fùllkammer  (18)  mùndet,  versehen  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Zufuhrkanal  (17)  im  Inneren 
des  glasfôrmigen  Behâlters  (2)  etwa  ùber  seine 
ganze  Hôhe  und  koaxial  zu  diesem  vorgesehen 
ist,  wàhrend  er  an  einem  seiner  Enden  einen 
angeformten  Flansch  (24)  aufweist,  der  einen 
Deckel  bildet,  indem  er  sich  auf  das  freie  Ende 
der  Wandung  (21)  des  glasfôrmigen  Behâlters 
aufsteckt,  wobei  der  Schwimmer  (19)  fùr  freie 
Translationsbewegung  zwischen  dem  Zufuhrka- 
nal  (17)  und  der  Wandung  (21)  des  glasfôrmigen 
Behâlters  (2)  angeordnet  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5  oder  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Einnehmleitrohr  ent- 
weder  mit  dem  besagten  glasfôrmigen  Behàlter 
(2)  fest  verbunden  ist,  indem  es  bestàndig  an 
seine  Fùllkammer  (18)  angeschlossen  ist  oder 
lôsbar  und  zum  Einfùhren  in  den  Zufuhrkanal  (1  7) 
gestaltet  ist. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  5  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie  ein  Betàti- 
gungsmittel  (3)  aufweist,  dass  mechanisch  einer- 
seits  mit  der  Verteilungsansatzdùse  (14)  um 
dièse  axial  zu  verschieben  und  sie  in  den  besag- 
ten  Zufuhrkanal  (17)  einzufùhren  und  anderer- 
seits  mit  einem  an  einen  Verzôgerer  (8)  elektrisch 
angeschlossenen  Kontakt  (7)  verbunden  ist, 
wobei  der  Verzôgerer  (8)  entweder  ein  an  der 
Wassersàule  (10)  mit  durch  ein  Regelsystem  (11) 
kontrollierter  konstanter  Flùssigkeitshôhe  vorge- 
sehenes  electromagnetisches  Ventil  (9)  oder  ein 
eine  an  der  Verteilungsansatzdùse  (14)  hydrau- 
lisch  kontrollierte  Verdràngerpumpe  (27)  steuer- 
ndes  Relais  betâtigt. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  das  besagte  Regelsystem  (11) 
entweder  durch  einen  Schwimmer  (25),  der  in  der 
Wassersàule  (10)  vorgesehen  ist  und  der  frei  auf 

der  freien  Oberflàche  der  in  dieser  enthaltenen 
Flùssigkeit  ruht,  wobei  dieser  Schwimmer  (25) 
fàhig,  wàhrend  seiner  Bewegung  einen  den  Ein- 
lass  der  Flùssigkeit  in  die  Wassersàule  (10) 

5  steuernden  Schalter  (26)  zu  betàtigen  oder  durch 
einen  in  einer  vorbestimmten  Hôhenlage  der 
Wassersàule  (10)  vorgesehenen  Uberlaufstut- 
zen  (28)  gebildet  wird,  in  welche  Wassersàule 
bestàndig  die  z.B.  volumetrische  Pumpe  (27)  fôr- 

10  dert  oder  die  von  einer  z.B.  unterirdischen  Natur- 
quelle  unmittelbar  kommende  Druckflussigkeit 
einfliesst. 

15  Claims 

1.  Method  of  ingesting  a  liquid  such  as  spring  water, 
characterized  in  that  it  consists  : 

-  in  inserting  a  distribution  nozzle  (14)  of  a 
20  dispensing  means  (1)  into  a  corresponding 

feed  channel  (17)  which  opens  into  a  fluid- 
tight  chamber  (18)  forfilling  a  glass-like  con- 
tainer  (2)  ; 
-  in  operating  the  opening  of  the  dispensing 

25  means  (1)  ; 
-  in  simultaneously  displacing  upon  the  arri- 
vai  of  the  liquid  and  underthe  action  of  the  latter, 
a  float  (19)  susceptible  of  translatory  motion 
inside  of  the  glass-like  container  (2)  to  consti- 

30  tute  and  to  define  the  filling  chamber  (18) 
while  varying  its  useful  volume,  the  said  float 
(19)  initially  resting  preferably  freely  upon  the 
bottom  (20)  of  the  glass-like  container  (2)  or 
upon  the  surface  of  a  volume  of  liquid  initially 

35  contained  therein  ; 
-  in  disconnecting  the  distribution  nozzle  (14) 
and  the  feed  channel  (17)  ;  and 
-  in  ingesting  the  liquid  contained  in  the  glass- 
like  container  (2)  through  the  médium  of  an 

40  ingestion  duct  (22,  23)  connected  to  the  filling 
chamber  (1  8)  while  simultaneously  displacing 
again  the  float  (19)  resting  preferably  freely 
upon  the  surface  of  the  conveyed  liquid. 

45  2.  Method  accord  ing  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
one  simultaneously  effects  the  insertion  of  the 
distribution  duct  (14)  into  the  feed  channel  (17) 
and  the  opening  of  the  dispensing  means  (1) 
through  the  médium  of  a  single  actuating  means 

50  (3). 

3.  Method  according  to  daim  1  or  2,  characterized 
in  that  at  the  same  time  as  the  filling  of  the  glass- 
like  container  (2)  which  one  effects  for  a  predeter- 

55  mined  time,  one  contrais  the  level  of  a  water 
column  (10)  hydraulically  connected  to  the  dis- 
tribution  nozzle  (14)  to  ensure  the  distribution  of 
a  predetermined  volume  of  liquid  inside  of  the  fil- 

7 
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ling  chamber  (18). 

4.  Method  according  to  one  of  daims  1  to  3,  charac- 
terized  in  that  one  contrais  the  feeding  of  the  fil- 
ling  chamber  by  actuating  a  time-delay  member  5 
(8)  which  opérâtes  either  an  electromagnetic  9. 
valve  (9)  ensuring  the  opening  or  the  closing  of 
the  water  column  (10)  or  a  relay  electrically  con- 
nected  to  a  volumetric  pump  (27)  which  dis- 
charges  directly  into  the  distribution  nozzle  (14).  10 

5.  Device  for  the  ingestion  of  a  liquid  such  as  spring 
water  and  of  the  type  comprising  a  dispensing 
means  (1)  susceptible  of  supplying  a  container 
with  liquid,  characterized  in  that  the  said  dispens-  15 
ing  means  (1)  comprises  a  distribution  nozzle 
(14)  susceptible  of  being  inserted  in  a  fluid-tight 
manner  into  a  feed  channel  (17)  opening  into  a 
chamber  (18)  for  filling  a  glass-like  container  (2), 
the  useful  volume  of  this  filling  chamber  (18)  20 
being  formed  and  defined  among  others  by  a 
float  (19)  which  is  displaceable  inside  of  the 
glass-like  container  (2)  under  the  action  of  the 
liquid  discharged  inside  of  the  latter  and  which 
rests  preferably  freely  upon  the  bottom  of  the  25 
glass-like  container  (2)  or  upon  the  surface  of  a 
volume  of  liquid  contained  therein,  the  said  glass- 
like  container  being  provided  with  an  ingestion 
duct  (22,  23)  into  which  opens  the  said  filling 
chamber  (18).  30 

6.  Device  according  to  daim  5,  characterized  in  that 
the  feed  channel  (17)  is  provided  inside  of  the 
glass-like  container  (2)  substantially  throughout 
its  height  and  in  coaxial  relation  thereto,  whereas  35 
it  comprises  at  one  of  its  ends  a  flange  (24)  inté- 
gral  therewith  and  which  forms  a  cover  by  f  itting 
onto  the  free  end  of  the  wall  (21  )  of  the  glass-like 
container,  the  float  (19)  being  mounted  for  free 
translatory  motion  between  the  feed  channel  (17)  40 
and  the  wall  (21)  of  the  glass-like  container  (2). 

7.  Device  according  to  daim  5  or  6,  characterized  in 
that  the  ingestion  duct  is  either  made  fast  to  the 
said  glass-like  container  (2)  by  being  connected  45 
in  a  permanent  manner  to  its  filling  chamber  (18) 
or  is  removable  and  shaped  to  be  inserted  into  the 
feed  channel  (17). 

8.  Device  according  to  one  of  daims  5  to  7,  charac-  50 
terized  in  that  it  comprises  actuating  means  (3) 
mechanically  connected  on  the  one  hand  to  the 
distribution  nozzle  (14)  fordisplacing  itaxially  and 
inserting  it  into  the  said  feed  channel  (1  7)  and  on 
the  other  hand  to  a  contact  (7)  electrically  connec-  55 
ted  to  a  time-delay  member  (8),  the  time-delay 
member  (8)  actuating  either  an  electromagnetic 
valve  (9)  provided  on  a  water  column  (10)  with  a 

constant  height  of  liquid  controlled  by  a  régulation 
System  (11)  or  a  relay  operating  a  volumetric 
pump  (27)  hydraulically  controlled  at  the  distribu- 
tion  nozzle  (14). 

Device  according  to  claim  8,  characterized  in  that 
the  said  régulation  System  (11)  is  constituted 
either  by  a  float  (25)  which  is  provided  within  the 
water  column  (1  0)  and  which  rests  freely  upon  the 
free  surface  of  the  liquid  contained  therein,  this 
float  (25)  being  likely  to  actuate  upon  its  displace- 
ment  a  contact-maker  (26)  operating  the  intake  of 
the  liquid  into  the  water  column  (10)  either 
through  an  overflow  pipe  (28)  provided  at  a  pre- 
determined  level  of  the  water  column  (10)  into 
which  is  permanently  discharging  a  for  example 
volumetric  pump  (27)  or  the  liquid  under  pressure 
coming  directly  from  a  natural  for  example  under- 
ground  source. 
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